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1. Le PRESIDENT annonce que plusieurs delegations ont 
demande que l'examen du projet de resolution contenu 
dans le document A/C.2/264 soit remis a plus tard, des 
consultations etant en cours entre les delegations inte-
ressees. 

2. M. DIALLO (Haute-Volta), appuye par M. GUPTA 
(lnde ), dit qu'il souhaiterait que Ia discussion du pro jet de 
resolution A/C.2/264 soit achevee avant Ia fin de Ia 
semaine. 

3. M. VOLOCHINE (Republique socialiste sovietique 
d 'Ukraine), appuye par M. PAT AKI (Hongrie ), dit qu 'il 
serait preferable que l'examen du projet de resolution soit 
remis a une date ulterieure. 

4. Le PRESIDENT suggere que Ia Commission remette sa 
decision au vendredi 22 octobre, ou elle pourra examiner Ia 
question compte tenu des progres realises dans le pro-
gramme de travail et les consultations sur le projet de 
resolution. 

5. II invite Ia Commission a aborder Ia discussion du 
projet de resolution A/C.2/L.1147 sur !'Organisation mon-
diale du tourisme. 

6. M. GUPTA (In de), presentant le projet de resolution 
A/C.2/L.ll47, indique que Ia Guinee, Madagascar et le 
Nigeria se sont Joints aux auteurs et que Ia resolution doit 
etre intitulee "Cooperation entre !'Organisation des Nations 
Unies et !'Organisation mondiale du tourisme". 

7. Conformement a Ia resolution 2529 (XXIV) de 
I'Assemblee generate, le Secretaire general, dans son rapport 
(E/4861 et Corr.2) a suggere dans les grandes !ignes Ia 
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repartition des responsabilites entre !'Organisation des 
Nations Unies et !'Organisation mondiale du tourisme 
(OMT) dans le domaine du tourisme. Cette repartition etait 
consideree comme Ia base d 'un accord officiel entre 
!'Organisation des Nations Unies et !'Union internationale 
des organismes officiels du tourisme (UIOOT) a Ia suite de 
Ia conversion de !'Union en une organisation intergouverne-
mentale par Ia revision de ses statuts. Dans une note 
(E/4955), le Secretaire general a declare que les negocia-
tions seraient entamees prochainement en vue d'etablir un 
pro jet d 'accord sur Ia cooperation et les relations entre 
!'Organisation des Nations Unies et l'OMT, qui refleterait 
les vues du Secretaire general, du President du PNUD, du 
Secretaire general de l'UIOOT, des institutions specialisees 
interessees et d'autres organismes des Nations Unies, et qui 
serait soumis au Conseil economique et social a sa cin-
quante et unieme session. 

8. Toutefois trois faits anormaux sont apparus. En 
premier lieu, on n'a tenu aucun compte des opinions des 
Etats Membres, bien que les gouvernements se soient 
exprimes sur cette question dans Ia resolution 2529 (XXIV) 
et dans les statuts de l'OMT, qui reconnaissent tous deux le 
role essentiel que l'OMT jouera dans le domaine du 
tourisme. Le document E/4861 semble avoir totalement 
omis cette question. 

9. Deuxiemement, en ce qui concerne Ia repartition des 
responsabilites entre !'Organisation des Nations Unies et 
l'OMT, le Secretaire general a declare lui-meme dans son 
rapport sur l'examen des activites et des programmes des 
organismes des Nations Unies pour le developpement du 
tourisme (voir E/4653, par. 42) que Ia situation actuelle des 
organismes des Nations Unies qui s'occupent du tourisme et 
des activites qu'ils exercent en ce domaine offre une image 
qui manque quelque peu d'unite, en raison de Ia structure 
institutionnelle qui s'est formee au cours des annees. De 
plus, aucun organisme intergouvernemental n'a ete saisi 
d'un document qui decrirait exactement, de fa~on cohe-
rente et rationnelle, les activites des organismes des Nations 
Unies dans le domaine du tourisme. Les programmes de 
travail du CPC dans les deux ou trois annees passees 
indiquent clairement que le domaine du tourisme fait 
!'objet de tres peu de projets, qu'il ne dispose pratiquement 
d 'aucun personnel et que personne ne sait ou trouver des 
renseignements a ce sujet. La base de Ia repartition des 
responsabilites suggeree dans le document E/4861 manque 
done totalement de precision. 

10. Troisiemement, Ia declaration du representant du 
Secretaire general a \a 308eme seance du CPC est en 
contradiction totale a Ia fois avec ce que le Secretaire 
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generallui-meme a dit dans sa note (E/4955) et !'intention 
evidente de Ia resolution 2529 (XXIV). 

11. C'est pour ces raisons que Ia Commission est saisie du 
projet de resolution sur Ia cooperation entre l'ONU et 
l'OMT. L'Assemblee ferait sienne Ia decision du Conseil 
economique et social du 20 mai 1971 (voir A/8403, 
par. 760), qui reprend elle-meme Ia recommandation du 
CPC adoptee a sa huitieme session (voir E/4989, par. 90). 

12. Le projet de resolution a un triple but. Premierement 
il vise a ce que des negociations detaillees soient entamees 
prochainement entre l'ONU et l'UIOOT en vue de !'elabo-
ration d'un projet d'accord entre elles. On espere que, 
quand il aura ete adopte, Ia controverse concernant le 
calendrier des negociations et Ia designation des participants 
sera enfin resolue et que le Secretariat respectera alors les 
opinions et les decisions formulees au niveau intergouver-
nemental. Le second objectif du projet est de determiner Ia 
nature de !'accord en definissant le role et le domaine de 
competence de l'OMT. La division arbitraire suggeree dans 
le document E/4861 devrait alors etre oubliee une fois pour 
toutes. Un modus vivendi adequat serait ulterieurement mis 
au point par le Comite administratif de coordination fixant 
Ia repartition des responsabilites entre les institutions 
specialisees et l'OMT. Troisiemement, le projet invite les 
Etats a approuver, a une date aussi rapprochee que possible, 
les statuts de l'OMT afin que !'Organisation entre en 
activite. 

13. M. CAVIGLIA STARICCO (Uruguay) propose, pour 
tenir compte du role capital joue par !'UNESCO dans Ia 
promotion du tourisme culture!, d'ajouter a Ia fin du 
paragraphe 6 le membre de phrase "ou figureraient en 
particulier les dispositions adoptees par !'UNESCO dans le 
domaine du tourisme culture!". 

14. M. YEGEN (Turquie) dit que Ia delegation appuie 
sans reserve le projet de resolution A/C.2/L.1147. Suivant 
ce projet de resolution, l'objectif fondamenta1 de !'Organi-
sation mondiale du tourisme sera de promouvoir et de 
developper le tourisme en tenant particulierement compte 
des interets des pays en voie de developpement. Un autre 
point important du projet de resolution - et M. Yegen 
espere que ce texte sera adopte sans objection - est Ia 
recommandation, faite au paragraphe 7, d'instaurer des 
mesures visant a permettre que !'Organisation mondiale du 
tourisme soit designee comme organisation participante et 
chargee de !'execution pour le compte du PNUD; si !'on ne 
procede pas de cette maniere, l'OMT ne pourra s'acquitter 
de ses fonctions. 

15. La Turquie attache une grande importance a Ia 
creation de !'Organisation mondiale du tourisme dans le 
cadre des mecanismes existant au sein de !'Organisation des 
Nations Unies, et, dans cet esprit, le Gouvernement turc a 
deja soumis <l Ia ratification des organes legislatifs appro-
pries les statuts de l'OMT adoptes a Mexico en septembre 
1970. La Turquie a participe aux reunions que !'Union 
internationale des organismes officiels de tourisme a tenues 
a Sofia en 1968, a Dublin en 1969, a Mexico en 1970 et a 
Helsinki en 1971, et elle accueille actuellement a Ankara Ia 
vingt-deuxieme assemblee generale de l'UIOOT. 

16. Pour terminer, M. Yegen renouvelle l'offre faite par 
son gouvernement concernant !'installation a Istanbul du 
futur siege de I'OMT. 

17. M. DUNN (Etats-Unis d'Amerique) fait observer que 
son gouvernement a participe activement aux recentes 
negociations concernant Ia creation d'une organisation 
mondiale du tourisme. C'est avec interet qu'il prendra 
connaissance des decisions prises par l'assemblee generale de 
l'UIOOT, qui se reunit actuellement a Ankara et qui sera 
peut-etre a meme de resoudre certaines des questions dont 
traite le projet de resolution A/C.2/L.1147. 

18. En ce qui concerne le paragraphe 3 du projet de 
resolution, le Gouvernement des Etats-Unis n'a aucune 
objection a formuler quant a !'organisation de consultations 
provisoires entre les secretariats de l'ONU, du PNUD et de 
l'UIOOT concernant les rapports a etablir entre la future 
organisation et !'Organisation des Nations Unies. La delega-
tion des Etats-Unis aimerait proposer a cet egard que le 
Secretaire general de l'ONU presente au Conseil econo-
mique et social, a une prochaine session, un bref rapport 
d'activite sur l'etat d'avancement de ces negociations. En 
outre, lorsqu'un projet d'accord preliminaire sera etabli, il 
conviendrait d'en donner communication au Conseil econo-
mique et social pour information et observations even-
tuelles. La delegation des Etats-Unis continue, toutefois, 
d'estimer qu'aucun accord ayant force obligatoire touchant 
les relations futures entre l'OMT et l'ONU ne saurait etre 
conclu avant Ia creation effective de I'OMT. 

19. Concernant le paragraphe 5, il serait preferable que le 
Secretaire general presente un rapport d'activitt!: sur les 
negociations entre I'ONU et l'UIOOT, comme M. Dunn I' a 
suggere a propos du paragraphe 3, plutot qu'une version 
revisee du rapport sur Ia cooperation et les relations entre 
les deux organisations. 

20. S'agissant du paragraphe 7, Ia delegation des Etats-
Unis a des reserves plus graves a formuler. M. Dunn se rend 
compte qu'il est difficile, au stade actuel, d'entamer des 
negociations avec le PNUD, mais il fait observer que 
!'article 3 des statuts de l'OMT dispose que celle-ci s'effor-
cera d'etablir des liens de cooperation avec le PNUD et de 
participer a ses activites en tant qu'organisation participante 
et chargee de !'execution. A l'heure actuelle, toutefois, et 
jusqu'a sa creation effective, il est impossible a l'OMT de 
prendre une decision definitive sur des questions impor-
tantes, tels sa composition et le nombre de ses mernbres, Ia 
portee de son programme de travail, son reglement finan-
cier, le bareme des contributions, etc. L'assemblee generale 
de I'UIOOT prendra peut-etre des decisions sur ces ques-
tions fondamentaJes a Sa presente reunion, maJ:S, pour 
M. Dunn, Ia Deuxieme Commission doit attendre d'avoir 
pris connaissance des decisions de cette reunion <.vant de 
recommander des mesures visant a designer l'OMT comme 
organisation participante et chargee de !'execution pour le 
compte du PNUD. La delegation des Etats-Unis propose par 
consequent de supprimer le paragraphe 7 du dispositif, Ia 
recommandation qui y est faite etant prematuree tant que 
!'on ne connaftra pas clairement Ia forme definitive que 
prendra I 'OMT. 

21. M. MINIKON (Liberia) dit que son gouvernement 
porte un interet considerable au developpement du tou-
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risme et qu'il procede a cette fin a Ia creation d'un bureau 
du tourisme. Le Gouvernement liberien appuie le projet de 
resolution A/C.2/L.1147, dans lequel sont abordes tousles 
aspects de Ia question du tourisme. 

22. M. GOBBA (Egypte) appuiera volontiers ce pro jet de 
resolution. 11 prefererait, toutefois, que le paragraphe 6 soit 
modifie suivant Ia proposition du representant de !'Uru-
guay. 

23. M. NDUNGU (Kenya) appuie sans reserve le projet de 
resolution. Le Kenya attache une grande importance au 
tourisme, qui figure au deuxieme rang de ses activites 
economiques. 

24. M. GUPTA (lnde) accepte l'amendement propose par 
le representant de !'Uruguay. 11 ann once que les delegations 
du Kenya, de l'Ethiopie et de Ia Turquie se sont jointes aux 
auteurs du projet de resolution. 

25. En ce qui concerne les observations faites par le 
representant des Etats-Unis, M. Gupta dit que, dans !'esprit 
des auteurs, le rapport mentionne au paragraphe 5 consti-
tuerait un rapport d'activite sur l'etat d'avancement des 
negociations entre l'ONU et l'UIOOT. En outre, le rapport 
du Secretaire general sur Ia cooperation et les relations 
entre l'ONU et l'UIOOT, une fois revise, fournira des 
renseignements non seulement sur l'etat d'avancement des 
negociations, mais aussi sur leur teneur, ce qui permettra 
aux organes intergouvernementaux de s'assurer qu'il a ete 
tenu compte de leurs desiderata. Dans le passe, le Secre-
tariat s'est deliberement moque de !'opinion de ces organes, 
et M. Gupta tient a preciser, a cet egard, qu'il compte bien 
que le Secretariat appliquera a l'avenir les decisions des 
organes intergouvernementaux. 

26. Pour ce qui est du paragraphe 3, M. Gupta souscrit 
entierement a !'opinion du representant des Etats-Unis 
suivant laquelle aucun accord ayant force obligatoire 
concernant les rapports futurs de l'OMT et de l'ONU ne 
saurait etre conclu sans !'accord de l'organe directeur de 
l'OMT et du Conseil economique et social. 

27. S'agissant des objections faites par le representant des 
Etats-Unis concernant le paragraphe 7 du dispositif, 
M. Gupta appelle !'attention sur Ia recommandation figu-
rant au paragraphe 760 du rapport du Conseil economique 
et social, ou il est dit que des mesures devraient etre prises 
pour que l'OMT puisse etre designee comme organisation 
participante et chargee de !'execution pour le compte du 
PNUD, ainsi que sur les dispositions figurant au point b du 
paragraphe 5 du dispositif de Ia resolution 2529 (XXIV) de 
1' Assemblee generale, qui vont dans le meme sens. II en a 
d'ailleurs ete fait mention dans les statuts de l'OMT. Pour 
cette raison, les auteurs ont juge approprie d'en faire 
mention egalement dans le projet de resolution. Le debut 
du paragraphe 7 pourrait, toutefois, etre modifie et se lire 
comme suit : "Recommande que !'on prenne des disposi-
tions, selon qu'il conviendra et compte dument tenu des 
procedures du Programme des Nations Unies pour le 
developpement, pour permettre ... ". 

28. Le projet de resolution vise a remedier a Ia confusion 
qui a regne sur le plan de Ia procedure lors des contacts 

officieux entre l'UIOOT et !'Organisation des Nations 
Unies. 

29. M. OSMAN (Soudan) redoute, bien que le represen-
tant de l'Inde ait accepte l'amendement de !'Uruguay, que 
!'insertion de cet amendement ne cause une certaine 
confusion. Le projet de resolution concerne particulie-
rement les activites de l'ONU et non pas d'organismes qui 
lui sont relies. La question soulevee par le representant de 
!'Uruguay a ete presentee en detail a l'alinea d de Ia 
recommandation contenue au paragraphe 760 du rapport 
du Conseil economique et social. Si le representant de 
!'Uruguay insiste pour maintenir son amendement - et 
M. Osman espere que non-, Ia partie pertinente du 
paragraphe 6 du dispositif devrait etre modifiee et s'enoncer 
de Ia fa~on suivante : "un rapport sur les activites des 
organismes des Nations Unies". 

30. M. GUPTA (In de) rappelle que le representant de 
!'Uruguay a presente a l'origine son amendement a une 
reunion du Groupe des Soixante-Dix-Sept. M. Gupta s'est 
efforce d'obtenir du representant de !'Uruguay qu'il ne 
maintienne pas son amendement ace stade, en faisant valoir 
que !'accord devrait tout d'abord etre realise entre l'UIOOT 
et l'ONU et seulement ensuite entre l'UIOOT et les 
institutions specialisees. A Ia cinquantieme session du 
Conseil economique et social et a Ia huitieme session du 
CPC, il avait ete bien entendu que !'on respecterait le role et 
les fonctions des institutions specialisees, notamment de 
!'UNESCO, dans le domaine du tourisme. M. Gupta estime, 
avec le representant du Soudan, que !'insertion de l'amende-
ment uruguayen modifierait completement le sens du 
paragraphe 6 du dispositif. Si l'on veut que ce paragraphe 
corresponde au titre du projet de resolution et au reste du 
texte, il convient de ne pas le modifier. S'il etait decide 
d'ajouter l'amendement uruguayen, que M. Gupta n'a 
accepte que dans !'interet de l'unanimite, il conviendrait de 
remplacer "!'Organisation des Nations Unies" par "les 
organismes des Nations Unies". 

31. M. CAVIGLIA STARICCO (Uruguay) dit qu'il a 
presente son amendement afin de tenir compte du role tres 
important joue par !'UNESCO dans le domaine du tourisme 
culture!. Cependant, tenant compte des explications 
donnees par le representant du Soudan, il n'insistera pas 
pour maintenir son amendement. 

32. M. GOBBA (Egypte) a appuye !'amen dement uru-
guayen en raison de l'ceuvre utile accomplie par !'UNESCO 
dans le domaine du tourisme, notamment dans le cas 
particulier de Abu Simbel. Cependant, M. Gobba a indique 
clairement qu'il appuierait le projet de resolution dans tous 
les cas et, tenant compte des explications donnees par le 
representant du Soudan, il n'insistera pas pour que !'amen-
dement de !'Uruguay soit adopte. 

33. M. GUPTA (Inde) dit que !'UNESCO accomplit un 
travail extremement utile en Inde dans le domaine du 
tourisme culture! et que le Gouvernement indien souhaite 
egalement que ce role soit maintenu. 

34. M. SPENCER (Canada) demande si le paragraphe 6 du 
dispositif du projet de resolution A/C.2/L.ll47 est destine 
a remplacer ou a completer le paragraphe d de Ia recom-
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mandation du Conseil economique et social sur l'OMT (voir 
A/8403, par. 760). 

35. M. GUPTA (Inde) dit que les deux textes sont 
complementaires. Les propositions dont il est question au 
paragraphe 760 du document A/8403 seront traitees dans le 
rapport du CAC : ~PC et au Conseil economique et social. 

36. M. NONOYAMA (Japon), se referant au paragraphe 1 
du dispositif du projet de resolution, dit qu'il faudra un 
certain temps avant que le Japon puisse ratifier les statuts 
de l'OMT, et qu'en consequence il prefererait que !'expres-
sion "a une date aussi rapprochee que possible" soit 
remplacee par "des que possible". 

37. M. GUPTA (lnde) dit qu'il comprend la necessite de 
tenir compte des procedures constitutionnelles de divers 
pays en ce qui concerne le processus de ratification. 
M. Gupta n'estime pas que le remplacement de !'expression 
"a une date aussi rapprochee que possible" par les mots 
"des que possible" modifie considerablement le sens de ce 
paragraphe et il est pret a accepter ce dernier libelle. 

38. Mme DE GROSSMAN (Republique Dominicaine) 
annonce que sa delegation souhaite se joindre aux auteurs 
du projet de resolution A/C.2/L.ll4 7. 

39. M. DELPREE-CRESPO (Guatemala) dit que le tou-
risme peut contribuer de fayon considerable a promouvoir 
le developpement economique et a encourager la compre-
hension internationale. En consequence, Ia delegation 
guatemalteque accorde une grande importance au projet de 
resolution et souhaite se joindre aux auteurs. 

40. M. WOLTE (Autriche) dit que le tourisme joue un 
role tres important dans l'economie autrichienne et que sa 
delegation approuve totalement le projet de resolution. 
Cependant, bien que le Gouvernement autrichien envisage 
de ratifier les statuts de l'OMT, il doit faire face a un 
probleme constitutionnel, etant donne que le tourisme 
releve de Ia competence des gouvernements et parlements 
provinciaux autrichiens. La delegation autrichienne votera 
pour le projet de resolution mais on doit tenir compte de ce 
que le processus de ratification des statuts de l'OMT 
demandera vraisemblablement plus de temps dans le cas de 
1' Autriche, etant donne le systeme constitutionnel autri-
chien. 

41. M. DUNN (Etats-Unis d'Amerique) dit que ses 
reserves au sujet des paragraphes 5 et 7 du dispositif ont ete 
dissipees par les explications du representant de l'Inde. 
Cependant le vote de Ia delegation americaine sur le projet 
de resolution ne saurait prejuger de Ia position du Gouver-
nement americain au sujet du paragraphe 1 du dispositif. 

42. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
considerera que Ia Commission accepte de remplacer, au 
paragraphe 1 du dispositif, les mots "a une date aussi 
rapprochee que possible" par "des que possible" et, au 
paragraphe 7 du dispositif, de remplacer "instaure" par 
"prenne". 

Il en est ainsi decide. 

43. M. ISAKSEN (Danemark) dit qu'il s'abstiendra lors 
du vote, son pays ne souhaitant pas pour !'instant devenir 
membre de !'Organisation mondiale du tourisme. 

44. M. MVOGO (Cameroun) dit qu'etant donne !'impor-
tance que sa delegation accorde au tourisme il souhaite se 
joindre aux auteurs du projet de resolution. 

45. Le PRESIDENT invite la Commission a voter sur le 
projet de resolution A/C.2/L.ll47 tel qu'il a ete modifie. 

Par 91 voix contre zero, a11ec 5 abstentions, le projet de 
resolution tel qu 'il a ete modifil? est adopt e. 

46. M. HOEUR LAY INN (Republique khmere) dit qu'il 
a vote pour le projet de resolution. Son gouvernement a 
malheureusement ete dans !'obligation de fermer le temple 
d'Angkor Vat, un des principaux monuments de Ia civilisa-
tion khmere, en raison des attaques des agresseurs vietcongs 
et nord-vietnamiens. Le temple devrait etre declare neutre 
et place sous contr6le international. 

47. M. OHIAMI (Togo), expliquant son vote en faveur du 
projet de resolution, dit que son gouvernement a pris des 
mesures pour permettre au Togo de devenir membre de 
!'Organisation mondiale du tourisme. Les paragraphes 4 et 7 
du dispositif repondent aux vues de la delegation togolaise. 

48. M. TEMBOURY (Espagne) dit qu'il a vote pour le 
projet de resolution, en raison de !'importance cons.iderable 
que son gouvernement accorde au tourisme comme moyen 
de promouvoir le developpement economique. L'Espagne 
est prete a faire beneficier tous les pays de son experience 
dans ce domaine en vue de favoriser Ia comprehension. Le 
Gouvernement espagnol a recemment recommande que les 
Cortes approuvent les statuts de !'Organisation mondiale du 
tourisme. 

49. Le PRESIDENT invite le Comite a examiner le projet 
de resolution sur les services consultatifs regionaux et 
sous-regionaux et l'etat relatif aux incidences financieres de 
ce projet, contenus respectivement dans les documents 
A/C.2/L.ll48 et A/C.2/L.ll48/Add.l; il annonce egale-
ment que l'Ethiopie s'est jointe aux auteurs. 

50. M. GUPTA (In de) ann once que les delegations de la 
Guinee, de l'Indonesie, du Lesotho, de Madagascar, de Ia 
Republique democratique populaire du Yemen, du Rwanda 
et de Ia Suede se sont jointes aux auteurs. 

51. Presentant le projet de resolution au nom des auteurs, 
M. Gupta dit qu'il convient d'ajouter, au sixieme alinea du 
preambule, a pres les mots "domaines operationnels", le 
membre de phrase suivant : "presentent un caractere 
distinct, ne faisant pas double emploi avec les activites du 
PNUD et qu'elles". 

52. De nombreuses resolutions de l' Assemblee generale et 
du Conseil ec:onomique et social visent a decentraliser les 
activites economiques et sociales des Nations Unies, a 
renforcer les commissions economiques regionales et a 
accroftre Ia cooperation regionale et sous-regionale grace a 
!'elargissement des services consultatifs. La resolution 
1601 (LI) du Conseil economique et social indique claire-
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ment qu'il est souhaitable d'adopter ce projet de resolution 
au cours de Ia presente session de I'Assemblee generale. II 
est temps maintenant que Jes resolutions se traduisent dans 
les faits. 

53. Le paragraphe 3 du dispositif est destine a permettre 
de prendre plus rapidement des decisions au sujet des 
services consultatifs regionaux et sous-regionaux et 
d'accroftre ainsi leur efficacite. 

54. Mme THORSSON (Suede) declare que sa delegation 
est devenue coauteur du projet de resolution parce qu'elle 
reconnaft !'importance des activites deployees par I'ONU au 
niveau regional. Au sein des commissions economiques 
regionales, les Etats Membres peuvent exercer une influence 
optimale sur !'elaboration des politiques de cooperation aux 
fins du developpement dans leur region. Ces commissions 
sont done des organes clefs dans le systeme des Nations 
Unies et elles devraient etre renforcees et se voir attribuer 
des ressources supplementaires, en partie par Ia decentrali-
sation de certaines ressources qui sont a l'heure actuelle 
gerees au Siege. C'est exactement ce que prevoit le projet de 
resolution. 

55. Une part importante de !'assistance donnee aux Etats 
Membres par les commissions regionales, y compris le 
Bureau economique et social des Nations Unies a Beyrouth, 
a consiste en Ia fourniture, sur demande, de services 
consultatifs, generalement pour une assez courte duree. Par 
le passe, des postes de conseillers regionaux ont ete 
attribues aux commissions dans le cadre des projets 
regionaux approuves annuellement au titre du programme 
ordinaire de cooperation technique. La delegation suedoise 
estime que !'administration des services consultatifs, qui 
sont J'une des fonctions essentielles de l'ONU en matiere 
d'assistance au developpement, devrait etre decentralisee et 
confiee pour Ia plus grande part aux commissions econo-
miques regionales, puisqu'elles sont mieux en mesure que Je 
Siege de prendre des decisions de detail quant aux domaines 
auxquels attribuer une assistance, dans Je cadre des credits 
qui leur sont ouverts a cette fin dans Je budget. La somme 
totale disponible pour les services consultatifs a !'echelon 
regional serait divisee entre les commissions selon des 
principes fondamentaux dont seraient convenus le Secn~

taire general, Jes secretaires executifs et Je Directeur du 
BESNUB, et les personnes qui dirigent les activites au 
niveau regional decideraient alors Ia fayon d'utiliser Jes 
fonds. 

56. L'adoption du projet de resolution constituera un pas 
important vers une utilisation plus efficace des faibles 
ressources dont dispose le Secretaire general dans Je cadre 
du budget de I'ONU au titre d'activites essentielles d'assis-
tance au developpement. II serait egalement conforme a 
!'opinion de Ia delegation suedoise, qui appuie le pro-
gramme ordinaire de cooperation technique que, comme le 
prevoit le paragraphe 2 du dispositif du projet, Je pro-
gramme soit maintenu a son niveau actuel de 5 400 000 
dollars apres que les dispositions proposees au paragraphe 1 
du dispositif auront ete prises. Cela aurait immediatement 
une heureuse influence sur un programme de cooperation 
technique qui a souffert des effets conjugues d'un plafond 
financier fixe depuis des annees et de l'augmentation 
incessante des CO(Its. C'est pourquoi Ia delegation suedoise 

espere que le projet de resolution recevra un large appui au 
sein de Ia Commission. Elle espere egalement qu'il sera 
ado pte par I' Assemblee generale, ce qui implique !'appro-
bation par Ia Cinquieme Commission des incidences finan-
cieres exposees dans Je document A/C.2/L.ll48/Add.l. 

57. M. OHIANI (Togo) annonce que sa delegation a 
l'intention de devenir coauteur du projet de resolution. 

58. M. VISESSURAKARN (Thailande) declare que sa 
delegation a maintes fois fait ressortir combien il importe 
de decentraliser les activites et les ressources de I 'ONU; en 
consequence, elle appuie le projet de resolution et se rejouit 
de pouvoir en devenir coauteur. 

59. M. SULEIMAN (Republique arabe libyenne) estime 
que d_ecentraliser Jes activites economiques et sociales de 
I'ONU en renforyant les commissions economiques regio-
nales et le BESNUB est une evolution excellente vers Ia 
realisation des buts et objectifs de Ia Strategie interna-
tionale du developpement pour Ia deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement. La delegation li-
byenne voudrait egalement se joindre aux auteurs du pro jet 
de resolution. 

60. Selon M. RINGNALDA (Pays-Bas), il apparaft tout a 
fait clairement qu'une decentralisation est souhaitable et 
que I 'on doit renforcer les commissions economiques 
regionales en leur donnant de plus grandes ressources pour 
leur permettre de remplir Ia tache extremement importante 
qui consiste a fournir des services consultatifs, notamment 
en vue de l'examen et de l'evaluation de !'application de Ia 
Strategie internationale du developpement. 

61. Toutefois, Ia delegation neerlandaise n 'est pas 
convaincue que les propositions budgetaires techniques 
enoncees dans le projet de resolution soient appropriees. On 
ne voit pas clairement quels elements du chapitre 13 du 
titre VI du budget seraient transferes au nouveau chapitre, 
ni de quelle fayon les autres elements du chapitre 13 
seraient augmentes si les credits ouverts a ce chapitre 
etaient maintenus a leur niveau actuel. En verite, Ia 
delegation neerlandaise emet des reserves a l'egard de Ia 
proposition qui tend a ce que Ia somme de 5 400 000 
dollars soit maintenue. La Cinquieme Commission, en 
examinant ]'ensemble du budget, eprouve de grandes 
difficultes a resoudre les questions de recettes et de 
depenses. 

62. M. GUPTA (Inde) souhaite la bienvenue aux nou-
veaux coauteurs du projet de resolution. Les incidences 
budgetaires du projet sont, en fait, tout a fait simples. 
L'ancien titre V du budget, qui est devenu le titre VI, 
comprend deux chapitres, 13 et 14. Le chapitre 14, qui 
prevoit une allocation de 1 500 000 dollars pour les services 
consultatifs en matiere de developpement industriel, ne sera 
pas touche. Sur le total de 5 408 000 dollars prevu au 
chapitre 13, I 825 000 dollars sont consacres aux services 
consultatifs regionaux et sous-regionaux. Cette somme 
serait supprimee, et le chapitre 13 serait ensuite retabli a 
son chiffre actuel par l'inscription d'une somme equiva-
lente. Toutefois, meme si les chapitres 13 ou 14 etaient 
augmentes, cela n'aurait pas de repercussions sur les autres 
chapitres du budget. 
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63. M. RINGNALDA (Pays-Bas) declare qu'il n'a pas 
!'intention d'engager un debat budgetaire. Toutefois, il 
constate qu'au chapitre 13 sont inscrits differents elements, 
dont le developpement economique, le developpement 
social et !'administration publique. II presume que c'est par 
pure coincidence que les previsions de depenses pour le 
developpement social en 1972 correspondent presque exac-
tement a Ia somme que le projet de resolution propose tend 
a supprimer de ce chapitre. Toutefois, M. Ringnalda aime-
rait qu'on lui indique que! montant sera pris a chaque 
element du chapitre 13 pour constituer le nouveau chapitre. 

64. M. MALIKOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que les incidences financieres exposees 
dans le document A/C.2/L.I 148/Add.I soulevent une 
question qui, pour sa delegation, est une question de 
principe. La delegation sovietique reconnait qu'un certain 
nombre de decisions ont ete prises a une grande majorite 
afin de decentraliser les activites de developpement de 
l'ONU et de renforcer les commissions economiques regio-
nales. Elle reconnait egalement que ces commissions de-
vraient etre renforcees, puisque leurs activites sont d'une 
grande importance pour les pays de leur region, notamment 
pour les moins developpes d'entre eux. 

65. Toutefois, on ne saurait resoudre des problemes 
particuliers sans tenir compte de Ia necessite d'ameliorer le 
fonctionnement de !'ensemble du dispositif etabli par 
l'ONU aux fins de Ia cooperation internationale pour le 
developpement. Les ressources doivent etre utilisees de 
fa~on profitable et les depenses administratives ne doivent 
pas augmenter excessivement. Le projet de resolution irait a 
l'encontre du besoin imperieux d'accroitre l'efficacite en 
augmentant les montants alloues aux commissions econo-
miques regionales par prelevement sur le budget ordinaire 
de l'ONU. II ressort clairement de l'etat des incidences 
financieres etabli par le Secretaire general que Ia creation 
d'un nouveau chapitre entrafnerait une augmentation du 
budget, de l'ordre considerable de pres de 2 millions de 
dollars. La delegation sovietique est fermement convaincue 
que !'on peut trouver dans le cadre du budget actuel les 
ressources supplementaires necessaires pour renforcer les 
commissions economiques regionales par !'expansion de 
leurs fonctions de services consultatifs en n\affectant les 
ressources deja disponibles aux differents chapitres du 
budget relatifs aux questions economiques. C'est pourquoi 
Ia delegation sovietique votera contre le projet de reso-
lution. 

66. M. McCARTHY (Royaume-Uni) rappelle que Ia dele-
gation britannique s'est opposee a une proposition, compa-
rable au projet de resolution, presentee a Ia cinquante et 
unieme session du Conseil economique et sociaL La 
delegation du Royaume-Uni est reconnaissante aux auteurs 
du projet de resolution d'avoir organise une reunion pour 
expliquer plus en detail leur proposition, mais elle n'est 
toujours pas convaincue que celle-d doive etre adoptee. La 
premiere consequence evidente du projet de resolution est 
de nature financiere, impliquant un accroissement d'au 
moins 1 825 000 dollars par an des depenses faisant !'objet 
du chapitre 13 du titre VI du budget ordinaire, a un 
moment ou l'etat des propres finances de l'ONU est 
alarm ant. 

6 7. Plus importantes cependant que les incidences finan-
cieres sont deux questions fondamentales qui empeche-
raient Ia delegation britannique d'accepter le projet de 
resolution, meme si les ressources etaient abondantes. La 
premiere question est de savoir si les mesures preconisees 
constituent le meilleur moyen de repondre a 1:0US les 
besoins qui ne sont actuellement pas satisfaits. La seconde 
se rapporte a Ia delegation de pouvoirs complete en matiere 
financiere et administrative qui est demandee au para-
graphe 3 du dispositif. 

68. En ce qui concerne le premier point, M. McCarthy ne 
veut pas contester !'avis des auteurs selon lequelles services 
techniques et consultatifs mis a Ia disposition des pays en 
voie de developpement sont insuffisants. La delegation 
britannique n'est cependant pas convaincue que des 
mesures du genre de celles suggerees dans le projet de 
resolution constituent le seul moyen de remedier a Ia 
situation. S'il est vrai que les credits ouverts au budget 
ordinaire au titre des services consultatifs sont restes 
inchanges depuis plusieurs annees, il y a eu des accroisse-
ments frequents dans les budgets des institutions specia-
lisees, dont Ia plupart auraient pu fournir le genre de 
services auquel pensent les auteurs. II existe, en outre, 
plusieurs fonds specialises des Nations Unies, divers accords 
regionaux aux Antilles et ailleurs, ainsi qu'une assistance 
technique et des services consultatifs fournis par le truche-
ment de Ia Ban que mondiale et de I' Association interna-
tionale de developpemerit. Surtout, le PNUD vient d'etre 
reorganise tout specialement pour Ia deuxieme Decennie du 
developpement. II est bien connu que le Gouvernement du' 
Royaume-Uni attache une grande importance a Ia rationali-
sation des activites de developpement du genre de celle 
decrite dans !'etude de Ia capacite 1 . II a insist<; sur Ia 
necessite de mettre a Ia disposition du PNUD des ressources 
financieres nouvelles ou supplementaires pour reaLiser une 
concentration des moyens financiers et une rationalisation 
des efforts en vue du developpement au lieu d'avoir une 
dispersion des moyens et des efforts et des doubles emplois. 
En tant que l'un des gouvernements contribuant le plus au 
PNUD et au budget ordinaire de l'ONU, le Gouvernement 
britannique estime qu'il n'est pas bon d'augmenter le 
montant de l'actuel chapitre 13 du titre VI du budget, qui 
est con~u pour les projets pilotes et non comme un fonds 
susceptible d'etre developpe et rendu plus general aux fins 
suggen\es dans le projet de resolution. S'il s'agit uniquement 
de !'absence de fonds, toute augmentation que les gouverne-
ments pourraient se permettre devrait etre affe,:tee au 
PNUD plut6t qu'au budget ordinaire. 

69. La deuxieme question fondamentale ~ que les res-
sources financieres retirees du chapitre 13 ne fassent pas 
!'objet d'un contr6le central - est une idee nouvelle. Avant 
de prendre une decision en Ia matiere, Ia Commission 
devrait entendre !'opinion du Secretaire general adjoint aux 
affaires economiques et sociales. Au premier abord, cette 
proposition semble peu compatible avec Ia teneur generale 
des recommandations contenues dans les rapports du 
Secretaire general et du Corps commun d'inspection et 
relatives au Departement des affaires economiques et 

1 Etude de Ia capacite du systeme des Nations Unies pour le 
deve/oppement, publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.70.LIO. 
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sociales. La delegation du Royaume-Uni pense que Ia forme 
particuliere de delegation de pouvoir preconisee dans le 
pro jet de resolution accroitrait plutot qu 'elle ne reduirait le 
fardeau administratif des commissions regionales et redui-
rait Ia souplesse du mecanisme interregional au lieu 
d'accroftre Ia souplesse du fonctionnement des services 
consultatifs. L'etude de Ia capacite recommande d'accorder 
un champ d'action plus important aux commissions regio-
nales, mais elle contient egalement des mises en garde 
contre des ecueils possibles tant sur le plan general qu'en 
relation avec le concept du PNUD. II n'est ni raisonnable ni 
efficace, compte tenu de leur capacite administrative 
actuelle, de donner aux commissions economiques regio-
nales Ia responsabilite principale de Ia coordination et du 
developpement et encore moins de placer certaines des 
ressources financieres du budget ordinaire sous leur seul 
controle. 

70. Pour ces raisons, Ia delegation du Royaume-Uni 
estime que le projet de resolution est mal conr;u et prie 
instamment les gouvernements qui se declarent en faveur du 
role du PNUD de faire porter leurs efforts sur cet organisme 
et de ne pas encourager de mesures susceptibles de porter 
atteinte a son bon fonctionnement. 

71. Le projet de resolution, comme d'autres resolutions 
anterieurement adoptees, insiste en general sur les accords 
regionaux et sous-regionaux. La delegation du Royaume-
Uni ne peut pas vraiment comprendre pourquoi, a une 
epoque ou tant d'efforts sont consacres a Ia reorganisation 
et a !'amelioration du PNUD et au renforcement d'un 
controle central, on insiste tellement sur Ia decentralisation. 
Apparemment, cela ferait courir le risque de voir l'ONU se 
preoccuper des interets de groupes plut6t que de ceux de 
!'ensemble des pays en voie de developpement. 

72. M. PAT AKI (Hongrie) dit que le projet de resolution 
compte maintenant le nombre impressionnant de 34 
auteurs, ce qui fait que les delegations qui ont des reserves a 
formuler se trouvent dans une position quelque peu 
embarrassante. 

73. La delegation hongroise est pleinement en faveur des 
services consultatifs regionaux et sous-regionaux et pense 
qu'ils permettent de fournir une aide utile aux Etats 
Membres. Toutefois, les incidences financieres du projet de 
resolution l'inquietent un peu. Une augmentation de 
1 825 000 dollars du budget ordinaire est une question 
particulierement grave compte tenu de Ia situation finan-
ciere critique dans laquelle se trouve actuellement l'ONU. 
Dans Ia declaration (A/C.5/1376) qu'il a faite lors de Ia 
1427eme seance de Ia Cinquieme Commission, le Secretaire 
general a dit que "!'Organisation est, des maintenant, 
pratiquement dans un etat d'insolvabilite desespere". Dans 
!'introduction a son rapport sur l'activite de !'Organisation, 
il a justifie cette conclusion pessimiste en faisant observer 
ce qui suit : 

"Les ressources du Fonds de roulement de !'Organisa-
tion ont ete entierement utilisees. Les dettes contractees 
pour financer les operations de maintien de Ia paix 
passees et presentes ne sont toujours pas reglees. J'ai 
presque epuise les sommes que je suis autorise a prelever 
chaque annee sur "les fonds et comptes speciaux" 

commis a Ia garde du Secretaire general ... Vu l'epuise-
ment du Fonds de roulement et !'erosion des disponi-
bilites nettes, !'obligation de contracter des emprunts 
tend a devenir une necessite periodique qui prend un 
caract ere permanent." (Voir A/840 1 I Add.1 et Corr.1, 
par. 120.) 

74. C'est pourquoi Ia delegation hongroise estime qu'il 
n'est nullement justifie d'accroftre encore les charges 
financieres de l'ONU. Si les activites des Nations Unies 
doivent etre davantage developpees, il faut cependant tenir 
compte des realites financieres sinon les consequences des 
decisions porteront atteinte a !'Organisation au lieu de lui 
profiter. La Commission devrait done examiner tres serieu-
sement les incidences financieres du projet de resolution. La 
delegation hongroise pense que les services consultatifs 
regionaux et sous-regionaux pourraient etre assures efficace-
ment dans le cadre des accords actuels; les ctebats qui ont eu 
lieu a Ia cinquante et unieme session du Conseil econo-
mique et social ne l'ont pas convaincue qu'il etait necessaire 
d'effectuer des changements. En consequence, Ia delegation 
hongroise ne peut voter pour le projet de resolution. Elle 
est certaine que les incidences financieres devraient etre 
etudiees plus en detail par le Conseil economique et social 
avant que I' Assemblee generale soit saisie de Ia proposition. 
Une solution consisterait peut-etre a obtenir le montant 
necessaire dans le cadre des credits actuels du budget 
ordinaire, en remaniant l'ordre de priorite. 

75. Mme THORSSON (Suede) respecte, sans les partager 
entierement, les vues du Royaume-Uni en ce qui concerne 
l'avenir de !'aide des Nations Unies au developpement. Elle 
est convaincue de l'efficacite croissante du PNUD, tant sur 
le plan quantitatif que sur le plan qualitatif. La delegation 
suedoise appuie le projet de resolution parce qu'elle estime 
que le programme d'assistance technique des Nations Unies 
doit avoir, comme c'est en fait le cas, une identite distincte 
et, que ce programme soit applique a partir du Siege ou au 
niveau regional, qu'il doit conserver cette identite. Une des 
caracteristiques essentielles de ce programme doit etre, au 
niveau regional, de fournir des conseils, notamment aux 
pays en voie de developpement les moins avances, et c'est 
aussi au niveau regional plut6t qu'au Siege qu 'il convient 
d'elaborer des activites de ce genre. De ce fait, elles 
n'echapperont pas a Ia supervision du Departement des 
affaires economiques et sociales, puisque les commissions 
economiques regionales font partie du Secretariat des 
Nations Unies et se trouvent placees sous l'autorite de ce 
departement. Les commissions economiques regionales ont 
un role extremement important a jouer et doivent pouvoir 
disposer des ressources necessaires. 

76. Le representant des Pays-Bas a raison de supposer que 
Ia similitude qui existe entre Ia somme que, dans le projet 
de resolution, on cherche a retrancher du chapitre 13 du 
budget et celle affectee, dans ce chapitre, au developpement 
social n'est que pure coi"ncidence. Chacun des cinq elements 
du chapitre comprend une allocation pour les services 
consultatifs regionaux et sous-regionaux, et Ia somme de 
1 8 25 000 dollars provient du total de ces cinq allocations 
separees. 

77. M. BRADLEY (Argentine) declare que sa delegation 
appuie pleinement les objectifs du projet de resolution et 
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souscrit aux arguments avances pour permettre aux com-
missions economiques regionales elles-memes de fournir des 
services consultatifs regionaux et sous-regionaux, surtout 
aux pays en voie de developpement les moins avances. 

78. Neanmoins, les incidences budgetaires de Ia proposi-
tion ne sont pas tout a fait claires. On n'a pas explique 
quelle sera l'origine des 1 825 000 dollars supplementaires 
dont on a besoin : cette somme proviendra-t-elle de 
ponctions effectuees sur d'autres chapitres ou titres du 
budget, ou bien d'une augmentation de son chiffre global ? 
Cette derniere solution constituerait un precedent dange-
reux. S'il etait procede a un vote des maintenant, Ia 
delegation argentine devrait s'abstenir. Cependant, apres 
avoir obtenu davantage de renseignements sur les aspects 
budgetaires de Ia question, Ia delegation argentine pourrait 
peut-etre voter pour Ia resolution a l'Assemblee generale. 

79. M. GUPTA (In de) indique qu'une allocation supple-
mentaire sera necessaire pour remplacer les sommes trans-
ferees du chapitre 13 du budget au chapitre distinct relatif 
aux services consultatifs regionaux et sous-regionaux. La 
delegation indienne ne peut souscrire a Ia position de 
principe adoptee par Ia delegation sovietique a l'egard du 
budget ordinaire. Les Etats Membres sont tenus, en vertu de 
Ia Charte, de soutenir les efforts de developpement econo-
mique et social. 

80. Parlant des observations du representant du 
Royaume-Uni, M. Gupta declare qu'il n'est pas exact que 
les auteurs du projet de resolution aient mis en doute Ia 
capacite du PNUD de contribuer aux services consultatifs. Il 
convient de J'eliciter le Royaume-Uni d'avoir augmente d'un 
tiers sa contribution au PNUD, mais il n'en reste pas moins 
que les pays qui versent des contributions n'ont pas 
repondu a l'attente des pays beneficiaires. 

81. Les appels au realisme ne sont valables que si tousles 
Etats sont disposes a traiter les problemes de financement 
d'une maniere realiste. La situation financiere difficile de 
l'ONU tient en premier lieu au fait que certains Etats ne 
paient pas les contributions qui leur ont ete fixees. 
M. Gupta ne voit aucun lien entre le probleme de l'endette-
ment des Nations Unies et !'augmentation de 1 825 000 
dollars du budget ordinaire. En outre, les pays en voie de 
developpement ont plus de difficultes que les pays deve-
loppes a verser leur contribution au budget ordinaire en 
devises convertibles. 

82. Le representant du Royaume-Uni a en partie raison de 
dire que le projet de resolution cherche a promouvoir ]es 
interets de certains groupes de pays, puisque ce projet 
stipule que le chapitre 13 du titre VI du budget doit 
s'appliquer en priorite a !'assistance technique destinee aux 
pays en voie de developpement les moins avances. De plus, 
Ia seule decentralisation que cela implique se trouve au 
niveau operationnel. En dernier lieu, M. Gupta dit que, lui 
aussi, aimerait entendre les observations du Secn:\taire 
general adjoint aux affaires economiques et sociales sur le 
paragraphe 3 du dispositif du projet de resolution. 

83. M. OSMAN (Soudan) desire faire remarquer au 
representant de !'Union sovietique qu'il n'est pas question, 
dans le projet de resolution, de demander une augmentation 

---------------------
des allocations budgetaires ordinaires afferentes aux services 
consultatifs en 1972, mais plut6t de reclamer une realloca-
tion de fonds que !'on preleverait au chapitre 13 pour les 
affecter a d'autres aspects de !'assistance technique. 

84. Les observations du representant du Royaume-Uni 
laissent entendre que les incidences financieres reelles 
l'interessent davantage que !'idee d'une decentralisation 
financiere et administrative. Cette position est regrettable, 
car les auteurs esperent bien qu'il sera possible d'augmenter 
le budget ordinaire au titre de !'assistance technique 
apres 1972. 

85. En ce qui concerne les reserves expnmees par le 
representant de Ia Hongrie sur les incidences financieres du 
projet de resolution, M. Osman declare que !'inquietude 
creee par les difficultes financieres ne doit pas gener des 
activites aussi essentielles que Ia prestation de services 
consultatifs. 

86. Il ne faut pas craindre que les travaux des commis-
sions economiques regionales soient une replique de ceux 
du PNUD et des organismes specialises, car leurs activites 
sont en fait souvent complementaires. 

87. Les conseillers regionaux envoyes par les commissions 
economiques regionales repondent aux besoins : ce sont des 
experts capables de formuler rapidement des recomman-
dations integrees sur des questions sociales et economiques 
et ils constituent un personnel de haut niveau a qui !'on 
peut, sans delai, confier des missions a court terme pour 
repondre aux requetes urgentes des gouvernements .. On fait 
appel a leur aide dont resultent souvent des projets de 
preinvestissernent; ils participent a des missions organisees 
conjointement avec les institutions specialisees et feront 
partie des equipes consultatives des Nations Unies pour le 
developpement. 

88. M. McCARTHY (Royaurne-Uni) dit que le represen-
tant du Soudan ne semble pas avoir cornpris son raison-
nement. II est vrai qu'il a mentionne quelques problemes 
qui devraient etre etudies si Ia seule question en jeu etait 
celle des fonds a reunir, mais il a examine bien plus 
longuement un certain nombre de probh!mes fondamentaux 
que Ia delegation britannique aurait juges importants meme 
s'il y avait suffisamment de fonds disponibles. 11 est clair 
que !'aspect financier de Ia question n'est pas le principal 
souci du Gouvernement britannique puisque Ia contribution 
supplementaire que le Royaume-Uni serait appele a verser si 
le projet de resolution etait adopte ne represente que Ia 
soixante-quatrieme partie de !'augmentation qu'il vient 
d'apporter a sa contribution au PNUD. M. McCarthy precise 
egalement qu'il n'a pas dit que les services consultatifs 
regionaux et sous-regionaux faisaient double emploi avec les 
activites du PNUD, mais que c'est le PNLD qu1 devrait 
recevoir les fonds supplementaires en cas d'augmentation 
des ressources, etant donne qu'il a du mal a l'heure actuelle 
a faire face a l:outes ses taches. 

89. M. McCarthy part age les vues du representant de 
l'Inde au sujet des origines du deficit budgetaire de l'ONU. 
Neanmoins, d'autres facteurs entrent en jeu, comme les 
emprunts et !'emission d'obligations. En outre, le deficit 
continue a augmenter non seulement du fait d'evenements 
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passes, mais aussi d'activites actuelles. II est indispensable 
d'adopter une attitude realiste en vue de reduire cet 
accroissement. Evidemment, les activites en matiere de 
developpement ne devraient pas etre les premieres a souffrir 
de ces efforts, mais il est possible d'en dire autant pour un 
grand nombre d'autres aspects des activites de l'ONU, et il 
n'est pas possible de faire des exceptions pour tousles cas. 

90. M. JOSEPH (Australie) dit que dans !'ensemble sa 
delegation est favorable a Ia decentralisation des activites de 
l'ONU dans le domaine du developpement par delegation 
des responsabilites aux commissions economiques regio-
nales. Une fayon d'encourager ce processus consiste a 
fournir a ces commissions une plus grande capacite opera-
tionnelle en renforyant leurs services consultatifs. La 
delegation australienne peut done appuyer les paragraphes I 
et 3 du dispositif du projet de resolution. 

91. Elle a en revanche des difficultes considerables en ce 
qui concerne le paragraphe 2. Elle est consciente des 
problemes qui se posent aux pays en voie de developpement 
les moins avances et reconnaft que Ia somme en jeu, une 
fois repartie entre les Etats Membres de !'Organisation, ne 
representerait qu'une augmentation tres faible de lelJr 
contribution. La situation financiere actuelle de l'ONU doit 
cependant etre prise en consideration; vu cette situation, on 
peut se demander si une augmentation quelconque du 
budget est souhaitable. 

92. La delegation australienne avait cependant !'intention 
de voter en faveur du projet de resolution, mais !'argument 
convaincant du representant du Royaume-Uni !'a persuadce 
de ne pas le faire. Elle reconnaft que, outre le probleme des 
ressources, il se pose une question de principe dans Ia 
mesure ou il est difficile de concilier Ia necessite d'augmen-
ter les ressources du PNUD avec Ia proposition figurant 
dans le projet de resolution en faveur d'une augmentation 
du budget ordinaire. 

93. Le fait que Ia delegation australienne appuie les 
paragraphes 1 et 3 du dispositif du projet de resolution ne 
doit pas etre interprete comme une approbation d'une 
expansion immoderee des services consultatifs regionaux, 
mais comme !'expression de sa conviction que ces services 
pourraient etre renforces s'ils etaient inclus dans un 
chapitre distinct du budget. M. Joseph prend note avec 
satisfaction des assurances qu'a donnees le representant du 
Soudan en declarant que les auteurs n'avaient nullement en 
vue une telle expansion des services consultatifs regionaux. 

94. M. RlNGNALDA (Pays-Bas) souligne que sa delega-
tion est enti<hement en faveur du renforcement des 
commiSSIOns econorniques regionales. Elle considere, 
comme le representant de Ia Suede, que les services 
consultatifs seraient plus efficaces s'ils etaient organises sur 
!e plan regional au lieu de l'etre au Siege. Elle estime 
neanmoins que Ia proposition presente une telle importance 
sur le plan financier, comme sur celui des nouvelles 
activites, qu'une documentation plus detaillee decrivant 
l'objectif des changements proposes et Ia nature des 
activites prevues a l'avenir devrait etre fournie a l'appui. La 
delegation neerlandaise souhaiterait en particulier obtenir 
des renseignemen ts plus precis sur le montant des ressources 
qui seraient virees de chacun des cinq articles de l'actuel 
chapitre 13. Si, une fois ces ressources transferees a un 
chapitre distinct, l'actuel chapitre 13 etait maintenu a son 

niveau actuel, on pourrait peut-etre y ajouter un sixieme 
article concernant !'assistance aux pays en voie de develop-
pement les moins avances. 

95. M. DE SEYNES (Secretaire general adjoint aux 
affaires economiques et sociales), en reponse aux questions 
posees par le representant du Royaume-Uni, declare en 
premier lieu que le paragraphe 3 du projet de resolution est 
compatible avec les vues du Departement des affaires 
economiques et sociales au sujet de Ia decentralisation. Les 
secretaires executifs des commissions economiques regio-
nales et le Directeur du BESNUB ont une autonomie 
relative en ce qui concerne Ia gestion des fonds qui leur sont 
alloues; ils sont neanmoins lies par certains reglements 
relatifs au personnel et au financement, et toutes les 
difficultes qu'ils rencontrent sont resolues rapidement par 
voie de consultation avec le Departement. On est parvenu a 
un accord en ce qui concerne les fonctions variees des 
conseillers regionaux, et il devrait s'ensuivre une utilisation 
plus efficace des ressources humaines disponibles. 

96. En deuxieme lieu, s'il ne peut faire d'observations 
detaillees sur les aspects confidentiels de l'enquete menee 
par le Service de gestion administrative dans Ia mesure ou ils 
ont trait a Ia reorganisation du Departement des affaires 
economiques et sociales, M. de Seynes souhaite neanmoins 
indiquer qu'il y aurait lieu, d'apres le Service de gestion 
administrative, de renforcer les services consultatifs. Enfin, 
il est egalement suggere dans le rapport du Corps comrnun 
d'inspection mentionne par le representant du Royaume-
Uni que ces activites devraient etre developpees davantage. 

97. Compte tenu des dispositions de Ia Strategie interna-
tionale du developpement, le Secretaire general adjoint aux 
affaires economiques et sociales estime que le rang de 
priorite le plus eleve devrait etre accorde aux services 
consultatifs regionaux et sous-regionaux, qui ne devraient 
pas etre les victimes de Ia politique actuelle d'austerite 
budgetaire. 

98. M. McCLEAN (Barbade) dit que sa delegation appuie 
le projet de resolution et considere que le paragraphe 2 de 
son dispositif ne pose pas seulement une question quant au 
montant des depenses, mais aussi une question de principe 
relative a la croissance souhaitable des services consultatifs 
regionaux et sous-regionaux. Elle comprend que le represen-
tant des Pays-Bas souhaite obtenir une documentation plus 
detaillee, mais ne pense pas que Ia Deuxieme Commission 
ait pour mission de trancher sur Ia meilleure fayon d'allouer 
les ressources dans le cadre du budget. Une certaine 
souplesse serait conservee dans Ia repartition des ressources 
utilisees pour remplacer les credits ouverts pour les services 
consultatifs. 

99. La delegation barbadienne n'approuve pas le principe 
mentionne par les representants du Royaume-Uni et de 
I' Australie. S'il apparaft clairement que les credits alloues a 
une activite particuliere doivent etre augmentes, cette 
augmentation devrait etre accordee, quels que soient les 
autres problemes qui se posent. Un grand nombre d'autres 
activites de l'ONU pourraient etre reduites en priorite pour 
permettre de reunir Ia somme de I 825 000 do\\ars neces-
saire. 

La seance est leveed 18 h 40. 


